
Préparer l’installation de la fibre dans une maison individuelle 

 

Afin de pouvoir être raccordé, le dépositaire du permis de construire doit prévoir les travaux en 
domaine privé pour permettre l’installation de la fibre du PAR ((point d’accès au réseau) jusqu’à 
l’intérieur du logement.   

 

Selon l’Article L332-15 code de l’urbanisme : Vous êtes tenu d’effectuer la viabilisation des 
nouvelles constructions pour les réseaux de fibre optique. Cette obligation s’étend jusqu’au Point 
d’Accès au Réseau, au droit de la parcelle, y compris sur le domaine public. Utilisation de 2 
fourreaux pour relier les chambres télécom entre elles. Des chambres télécom L2T ou L2C 
devront être positionnées dans les voiries.  

 

 


